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L'Universit{ Mahamed-Ch€rif Mexsaadia Souk Ahra,s repr€sent5 par ssfi recteu4

Mr. Le professeur Ab delkrim GO UAS S n{IA

D)une part

Et

L'Universit{ Chadli Bendjedid Ei Tarf reprisent€ par son recteur,

Mr. 1e profe;seur Abdefuialik BACHKFIAZNADfi

D'autre part

Conscientes de la n€cessit€ de dEvelopper des relations de coop€ration culfwe|Je,

Scientilique technigue et de formation,

Srsucieux d'wsurer aux 1tudiafits, enseiEgtants, chercheures et persorutels technique et administratits

des deux uniyersitds un cadre de coop1ration et d)1change propice au diteloppement d'un partenariat
serein et mutueilement b€n€fique

Il a €t4 coilt;crlu ce qui sttit



Article/l. La prdsente convention a pour objectif d'entretenir les relations acad6miques et
culturelles; et de ddvelopper les programmes d'6change et de coop6ration p6dagogique,

scientifique et technique entre nos deux universit6s. Pour ce faire les deux institutions devront
d6finir ensemble les conditions g6n6ras et les proc6dures de mise en ceuvre des actions de

coop6ration et d'identifier les domaines d'inttirOts communs.

Article/2. les deux universit6s devront encourager l'6change et l'accueil d'6tudiants,
enseignants , chercheurs , et personnels technique et administratif en leur facilitant le s6jour et
l'accds aux services acaddmique , scientifique et technique des deux institution , dans les limites

6tablies par la legislation en vigueur dans notre pays.

Article/3. Des rencontres periodiques entre administrateurs et enseignants chercheurs de

domaines similaires de sp6cialisation des deux institutions seront organis6es, dans le but
d'echanger leur exp6riences et connaissances ainsi que de faciliter leurs collaborations dans des

projets communs,

Article/4. Encourager les 6changes d'exp6riences en matiere de gouvernance ptic

professionnalisation des offres de formation, de promouvoir l'utilisation des technologies de

l'information et de la communication dans l'enseignement (TICE) et divers d'autres domaines

d'interdt commun.

Article/S. Promouvoir le jumelage des laboratoires de recherche et des p6les d'excellence

entre les deux universites. Developper et dynamiser les cotutelles des doctorants dans divers

domaines.

Artigle/6. Echanger les ouvrages et la documentation pddagogique et scientifique et encourager

la publication conjointe de livres et de travaux de recherche dans des journaux et revues

specialis6s.

Article/7-. Encourager l'organisation bilat6rale de manifestations scientifique et culturelles et/ou
de confdrences sur des thdmes fix6s au pr6alable d'un commun accord.

Article/8. Tous accords de transfert de technologie et de valorisation des travaux de recherche

et des publications communes seront soumis i des conventions particulidres qui seront fixdes

par des modalitds sp6cifiques, notamment en matidre de propri6t6 intellectuelle. Les deux

universit6s s'engagent i prot6ger cette propridt6 intellectuelle conformtiment a la l6gislation en

vigueur dans notre pays.

Article/g. Encourager les coopdrations internationales communes et veiller i promouvoir

l'enseignement sup6rieur algdrien i l'6chelle internationale.

Articte/l0. Les chefs d'6tablissements des deux universit6s conviennent d'un commun accord de

c16er une commission conjointe, qui etablira les programmes concrets d'echange et de

coop6ration ddcid6 par les deux institutions et qui devra veiller aussi bien a la mise en pratique

qu'a l'6ventuelle am6lioration de cette convention.
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Article/ll. La commission cit6e i l'article 10 a pour mission d'elaborer, de mettre en ceuvre, de

suivre et d'6valuer les protocoles de coop6ration entre les deux universites et de d6tailler les

activites i r6aliser, les institutions et les personnes concern6s, la dur6e et les moyens disponibles

pour le financement de cette convention.

ArticlellZ. La dite commission conviendra d'un commun accord de la date d'examen et

d'6valuation des actions de coop6ration mises en Guvre dans le cadre de cette convention.

Article/l3. La pr6sente convention entrera en vigueur i compter de la date de sa signature par

les deux parties renouvelable tacitement pour une dur6e du Cinq 05 ans . Toute modification de

la presente convention ndcessite l'approbation 6crite des chefs d'6tablissement des deux

u niversit6s contractantes.

Article/L4. La prdsente convention pourra 6tre ddnonc6e par l'une ou l'autre des parties avec un

prrlavis de six mois, la notification devant Otre 6crite et sign6e par les deux parties. N6anmoins, la

resiliation de cet accord doit se faire a l'amiable et ne peut en aucun cas porter prdjudice aux

collaborations en cours

ArticlehS, La prdsente convention est etablie en quatre exemplaires originaux, deux en langue

frangaise et deux en langue arabe, a la date mentionn6e ci-dessous. Chaque partie regoit une

copie.
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Pour I'universitd Chudli Bendjedid El Ta$-

Le rectetn' monsieur le profe,;.seur

Ab del malik BACHKHAZ NADJI
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